


La Ville de Fos-sur-Mer s’engage auprès de ses jeunes. 
Elle les accompagne dans leur épanouissement personnel 
et la construction de leur citoyenneté, grâce à une Maison 
des jeunes dédiée et un programme d’actions ludiques et 
citoyennes.



★  Un lieu réservé aux jeunes, 
pour échanger, passer un 
moment entre copains, 
organiser une activité ;

★  Un espace de loisirs : 
cafétéria, billard, ping-pong,  
webcafé, jeux de société, 
coin lecture, terrain de jeux 
extérieurs ;

★  Une équipe d’animation 
à l’écoute, pour aider 
et accompagner à la 
construction de projets 
personnels ou collectifs ;

★  Un programme bimensuel 
d’activités variées et 
ludiques, à la demi-journée 
ou à la journée, accessibles 
après inscription : sorties, 
concerts, visites, évènements 
sportifs… Un programme 
spécifique pour les vacances 
scolaires. 
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Pour en savoir plus,  
rendez-vous sur  

www.fos-sur-mer.fr

Horaires : 
Hors vacances scolaires : 
entrée libre de 16h à 18h30 
les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis, de 14h à 18h30 
les mercredis et samedis.

Durant les vacances 
scolaires :  

de 10h à 12h et de 14h à 
19h du lundi au vendredi,  
de 14h à 19h le samedi.



Accompagnement scolaire  
« spécial 12 / 17 ans »

Dès l’entrée en sixième, possibilité d’avoir une aide précieuse dans sa scolarité, grâce au sou-
tien d’étudiants et animateurs du service jeunesse : aide aux devoirs, divers ateliers pour une 
meilleure compréhension et organisation du travail scolaire. Séances définies en fonction des be-
soins et des difficultés repérées. Inscriptions auprès du secrétariat du service Jeunesse. Gratuit
Horaires : mardi, jeudi et vendredi, de 16h à 17h15 et de 17h15 à 18h30 ; 
mercredi de 14h à 15h30 et de 16h à 17h30 ; samedi de 9h30 à 10h15 et de 11h15 à 12h30.

Animations proposées aux demi-pensionnaires du 
Collège A. MALRAUX durant la pause méridienne 

L’équipe d’animation du service jeunesse propose aux élèves qui 
ont envie de bouger, des activités sportives sur le gymnase de la 
Jonquière, des jeux ou activités manuelles dans l’enceinte de l’éta-
blissement ou encore des activités à l’extérieur du collège sur des 
structures municipales durant le troisième trimestre (Boulodrome, 
MDJ, stade nautique, stade de l’allée des pins...), 
Rendez-vous entre 12h15 et 13h45, tous les jours de l’année scolaire. 
Participation ponctuelle ou régulière, au gré du collégien. Inscrip-
tion gratuite directement auprès des animateurs pour les activités 
se déroulant dans le collège ou sur le plateau sportif Jonquière.

# AUTOUR DE L’ÉCOLE
ÉLÉMENTAIRE, DU COLLÈGE
ET DU LYCÉE

DES ACTIONSDES ACTIONSDES ACTIONS

# LOISIRS
Stages & séjours 
Organisation de séjours et stages 
durant les vacances scolaires, qui 
permettent de vivre une aventure 
collective sur la ville ou à l’exté-
rieur. 

Pré-inscriptions et confirmations 
au Pôle Accueil de l’Hôtel de ville 
ou via le site de la ville - Service 
en ligne - Education famille - Va-
cances loisirs 
Contact & 04 42 47 71 91



Bal de Promo
Fêter la fin des années collège !
À l’initiative du Conseil municipal des jeunes, 
cet évènement festif s’adresse aux élèves de 
troisième domiciliés sur la ville. Une grande 
soirée dansante, partagée avec les ensei-
gnants, est organisée au mois de juin, spé-
cialement pour les jeunes. Venez nombreux, 
ambiance garantie ! En 2023 le bal de promo 
se déroulera le mercredi 28 juin 2023.

«GAM’IN FOS 2023» 
Salon du jeu vidéo

Grande première en 2018 ! Suite à une proposition du Conseil Municipal des jeunes, chaque 
année un week-end sera consacré à l’univers des jeux vidéo à Fos sur Mer. Un rendez-vous 
intergénérationnel à ne pas manquer qui rassemble gamers, passionnés mais aussi les 
familles. De nombreuses animations sont programmées comme jeux de danse, jeux en 
réseau, tournois, réalité virtuelle, bornes arcades, retrogaming, etc. mais également de la 
pédagogie avec un espace dédié à la sensibilisation et l’information sur l’impact du numé-
rique dans notre quotidien.
En 2023 le salon du jeu vidéo se déroulera 
du 16 au 17 décembre.

Passerelle CM2 - 6e

Dans le cadre des animations périscolaires 
des Accueils Collectif de Mineurs des écoles 
élémentaires de la ville, les animateurs du 
service jeunesse proposent aux enfants de 
CM2 des séances d’animation sur la Maison 
des Jeunes de 16h30 à 17h30.
Ces actions s’inscrivent dans le cadre d’un 
projet « passerelle » visant à :
• Assurer une continuité éducative entre les 
différentes structures animation-jeunesse soit 
les accueils de loisirs pour les enfants de 6-11 
ans et les organisations jeunesse pour les 12-
17 ans ;
• Créer du lien entre les enfants et les anima-
teurs de la Maison des Jeunes afin de mieux 
les préparer à l’entrée en 6e.



# AIDES SPÉCIFIQUES
Aide au code / aide au permis

Aide de 350€ accordée aux jeunes Fosséens 
pour l’obtention de leur permis de conduire :

• Premier versement de 175€ sur présenta-
tion du justificatif de l’obtention du Code de 
la Route ;

• Second versement de 175€ sur présenta-
tion du justificatif de l’obtention du Permis de 
conduire, après participation à une demi-jour-
née de sensibilisation à la sécurité routière, 
organisée par la commune. 
Dossier d’aide à télécharger sur 
www.fos-sur-mer.fr

Aide aux études
Soutien de 350€ pour :

• les études post bac non rémunérées (BTS, 
IUT, FAC, grandes écoles...) ;

• les CAP, BAC PRO, BP non rémunérés 
dont la formation n’est pas proposée par les 
établissements du périmètre de gratuité des 
transports scolaires.
Dossier d’aide à télécharger sur 
www.fos-sur-mer.fr

Allo Jeunesse
Aide & conseils

Ce numéro vert à destination des jeunes ou 
leurs parents est accessible du lundi au ven-
dredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18 h30. 
Au besoin, un rendez-vous te sera proposé où 
tu seras orienté vers le meilleur partenaire : 
service citoyenneté, CCAS, Centre social, Mis-
sion locale des jeunes, associations...tous les 
acteurs sociaux sont mobilisés pour t’accom-
pagner dans tes démarches.

Jeun’Estival
Afin de développer toujours davantage les 
actions en direction de la jeunesse fosséenne 
et favoriser le « bien vivre ensemble », de-
puis 2017 la ville organise un événement fes-
tif en direction des plus grands : 
Le Jeun’Estival. Ainsi, durant une après-mi-
di, des animations sont proposées sur la 
plage du Cavaou telles que des activités 
à sensations (tyrolienne géante, parcours 
du combattant,...) gonflables, babyfoot hu-
main.. mais aussi de nombreuses activités 
sur l’eau : aquagliss, bouée tractée, banane 
tractée et plein d’autres surprises... 
En 2023 le Jeun’Estival se déroulera le 
samedi 1 juillet.

Prêt de la salle Ma Campagne
Mise à disposition gratuite, jusqu’à 2h du matin 
maximum, d’une salle réservée aux 16/25 ans, 
uniquement pour des occupations ponctuelles, à 
la demande des jeunes. Accompagnement à la 
réalisation d’un projet et à la responsabilisation 
par rapport au matériel, aux locaux mis à dispo-
sition, aux consignes de sécurité. Pour solliciter 
ce prêt, adresser un courrier précisant la date et 
le projet à :

Monsieur le Maire
Hôtel de ville - Avenue René Cassin

13270 FOS-SUR-MER
ou par courriel : courrier@mairie-fos-sur-mer.fr

AIDE & CONSEILS



# AIDE À LA FORMATION 
BAFA

Chaque année la ville de Fos-sur-
Mer propose des sessions de For-
mation au Brevet d’Aptitude aux 

Fonctions d’Animation (BAFA) dés l’age de 
16 ans, en partenariat avec des organismes 
agréés à la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale.
Renseignements et inscriptions auprès du ser-
vice Jeunesse

En 2023 > 
• Une formation générale aux 
vacances de printemps du samedi 
22 au  samedi 29 avril ;

• Une session d’approfondissement 
aux vacances d’automne du lundi 30 
octobre au samedi 04 novembre.

# PARENTALITÉ
Kozond’ados : l’espace Parents

Programmation d’un rendez-vous trimes-
triel, animé par un intervenant spécialisé sur 
les questions de l’adolescence. Un espace 
d’écoute et de paroles propice aux questions 
et postures éducatives, dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse. 
Atelier réservé exclusivement aux parents.

# CITOYENNETÉ
Conseil municipal des jeunes
Dernière élection en décembre 2021 

pour un mandat de 2 ans. Mis en place depuis 
1997, le Conseil municipal des jeunes (CMJ) 
leur donne la parole et fait remonter aux élus 
locaux les besoins, les remarques sur le 
quotidien, le cadre de vie ou le bien-être en 
général. Le CMJ est une perche tendue pour 
que les jeunes expriment leurs idées, pour 
qu’ils s’engagent pour leur ville.
Nouvelle campagne d’élections au mois de 
Novembre 2023.
Participation aux événements de la ville :
Téléthon - Semaine lutte contre les discrimina-
tions - Semaine du Handicap - Droits de l’Enfant.

# CONDITIONS D’INSCRIPTIONS :
• Cotisation annuelle de 3€ à 5 €• Avoir 12 ans ou dés leur entrée au collège à 18 ans moins un jour. Fiche de renseignements à jour (téléchargement sur www.fos-sur-mer.fr)



# POUR SUIVRE 
L’ACTUALITÉ JEUNESSE

Facebook Instagram Twitter Youtube WhatsApp

# RENSEIGNEMENTS
Secrétariat du service Jeunesse
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  

et de 13h30 à 17h,  
sauf le jeudi de 13h30 à 17h.

Bâtiment Jas de Gouin - Allée des Pins 
13270 FOS-SUR-MER
Tél. & 04 42 47 71 73

Mail : service.jeunesse@mairie-fos-sur-mer.fr


